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OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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N°Saisine : 2022-011148

N°MRAe : 2022ACO8

Avis émis le 14 novembre 2022

Avis conforme
de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,
sur la 2ème modification du PLU à PARISOT (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement  ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2022 - 011148 ;
• 2ème modification du PLU à PARISOT (81) ; 
• déposé par la personne publique responsable Gaillac-Graulhet Agglomération ;
• reçue le 03 novembre 2022 ;

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet  n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 2ème modification du PLU à PARISOT (81), objet de la demande n°2022 - 011148, ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.
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Cet avis a été adopté par délégation par Marc TISSEIRE conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier 2022). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou
élément  dans  ses  activités  passées  ou  présentes  n’est  de  nature  à  mettre  en  cause  son
impartialité dans le présent avis. 
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Réalisation Communauté d'Agglomération Gaillac•Graulhet - Service SIG
Source Cadastrale DGFIP Année 2020

Périmètre du Droit de Préemption Urbain
Délibéré en date du 14 décembre 2020

PARISOT

Réf : SF-CA-AMÉNAGEMENT ±Date : 11.2020

Cadastre Bati

Cadastre Parcelle

Zones U et AU

Périmètre DPU



République française

Département du Tarn

Commune de Parisot
Séance du mercredi 09 septembre 2020

Membres en exercice :
15

Présents : 15

Votants: 15

Pour: 15

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 04/09/2020
L'an deux mille vingt et le neuf septembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Monsieur Sébastien
CHARRUYER

Présents : Sébastien CHARRUYER, Didier VALAX, Magali PEZOUS,
Didier DEMBLANS, Pascal NÉEL, Michelle NOUVELLON, Jésus
ARCA, Céline ASTRIE, Laurent BOIZIOT, Leslie CARRASCO, Isadora
DANJAU, Anne-Sophie DEVIENNE, Fabrice LEMONNIER, Jean-Benoît
LEPERS, Anne MARROCANO

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Didier VALAX

Objet: Mise en place du Droit de Préemption Urbain - 2020_43

VVu la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre des principes
d'aménagement,
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L153-1 et suivants et R153-1 et suivants;
Vu l’arrêté préfectoral du 26/12/2016 portant sur les statuts de la communauté d’agglomération et
notamment sur la prise de compétence en matière de Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en
tenant lieu et de carte communale.
Vu le PLU de Parisot approuvé en date du 26/06/2012 qui a fait l’objet d’une modification approuvée en
date du 29/05/2017 et d’une modification simplifiée approuvée en date du 17/12/2018
Vu l'article L 211.1 du Code l'Urbanisme qui offre la possibilité aux communes dotées d'un Plan Local
d’Urbanisme approuvé d'instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou d'urbanisation future telles
qu'elles sont définies au Plan Local d’Urbanisme, un droit de préemption.
Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en vue de la réalisation
d'opérations d'aménagement par l'acquisition de biens à l'occasion des mutations.
Considérant qu'il est important que la Commune de Parisot puisse maîtriser dans les meilleures
conditions l'urbanisation de son territoire pour les zones U et AU :
U1, U2, UH, AU1, AU1s, AU2, AUL et AU0.

Monsieur le Maire informe le Conseil que la Zone d'Aménagement Différée, reprise dans le
cadre du Plan Local d'Urbanisme en 2012 est caduque.

La mise en place d'un nouveau droit de préemption urbain (DPU) au profit de la commune
permettrait de:
- veiller sur les ventes de biens (prix),
- permettre de développer une stratégie foncière de la commune et préempter un bien le cas
échéant.

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à
l'unanimité :
- DEMANDE à la communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet d'instituer le Droit de
Préemption Urbain sur les zones précitées délimitées sur le plan annexé à la présente
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délibération.
- PRÉCISE que le droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la communauté
d’agglomération aura pris la délibération, réalisé un affichage au siège de la communauté
pendant 1 mois et inséré une publication dans deux journaux :
- Le Tarn Libre
- Le journal d’ici
Le périmètre d'application du Droit de Préemption Urbain sera annexé au dossier du Plan Local
d’Urbanisme.
Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par voie de préemption
ainsi que l'affectation définitive de ces biens sera ouvert en Mairie et mise à la disposition du
public conformément à l'article L 213.13 du Code de l'Urbanisme.

Une copie de la délibération et du plan annexé seront transmis :
- à Monsieur le Préfet,
- à Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux,
- à Monsieur le Président du Conseil Supérieur du Notariat,
- à la Chambre Départementale des Notaires,
- au Barreau constitué près du Tribunal de Grande Instance,
- au Greffe du même Tribunal.

0Le Maire, Sébastien CHARRUYER

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture d'ALBI

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 17/09/2020

081-218102028-20200909-2020_43-DE






























































	418b773a1e60ac0c6c60363afe93130593c402b7e528bcf376772aa5398f54fb.pdf
	b1b6bd4c3bb7be8dec52ad4b35e8fd70d2d0c413cb340cf6b9473d46ae663c40.pdf
	8bbab9a9079532f66b6da395b4f287d0a4e780705c0dfcd78d1cd783ebaeb8e7.pdf

	07ac25f1257d5fb002e6bec546b0598df8fb92869a3def95f128c0c401a532af.pdf

	0c7d6e0c4ebbe4e212466c4ae315ef77b55fb08d5b1ab6c20e1531405ab890c6.pdf
	3a99a1cef02faeb40ad110d8efff3caa00fbde3dde85ecf1308cb325b3f4f1b1.pdf
	418b773a1e60ac0c6c60363afe93130593c402b7e528bcf376772aa5398f54fb.pdf
	b1b6bd4c3bb7be8dec52ad4b35e8fd70d2d0c413cb340cf6b9473d46ae663c40.pdf
	9e71980c60eb0b78e29fbc0881ec2f8a109b218d3542df60f012d5ca4478d52d.pdf
	a780e7c0b58c12f1af372ae4d5f0066cb507fe7484f0a498a0cee51e759fec36.pdf
	A2_E4_COUL-20230120105122



	Arrêté portant mise à jour (PT1) | 21 octobre 2021
	Modification simplifiée n°2 | Approbation 21 juin 2021
	Mise à jour | Arrêté 30 avril 2021
	Modification simplifiée n°1 | Approbation 17 décembre 2018
	Modification simplifiée n°1 | Mise à disposition du public 17 septembre 2018
	Modification simplifiée n°1 | Engagement 06 août 2018 (arrêté)
	Modification simplifiée n°1 | Engagement 14 mai 2018 (délibération)
	Modification n°1 | Approbation 29 mai 2017
	Modification n°1 | Poursuite de la procédure 29 mai 2017
	Modification n° 1 | Résultat enquête publique 27 mars 2017
	Modification n°1 | Engagement 20 août 2016 (arrêté)
	Modification n°1 | Engagement 25 avril 2016 (délibération)
	PLU initial | Approbation 26 juin 2012
	PLU initial | Arrêt 9 janvier 2012
	PLU initial | Prescription 19 décembre 2011



